
Schéma de couverture des risques en sécurité incendie                 
 

LES PLANS DE MISE EN ŒUVRE 
 
 
Les plans de mise en œuvre qui suivent constituent le plan d’action que la MRC 
des Etchemins, de même que chaque municipalité locale participante, doit 
appliquer dès l’entrée en vigueur du schéma. Ces plans désignent les étapes, les 
échéanciers et les autorités municipales responsables pour atteindre chacun des 
objectifs spécifiques qui s’appliquent. Il est à noter que pour alléger le présent 
document, les plans de mise en œuvre ont été consolidés dans un seul et unique 
document.  
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Actions* 
 

*Telles qu'indiquées au schéma, aux plans de mise en œuvre de chacune 
des municipalités, et approuvées par résolution des municipalités 

participantes et de la MRC. 
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Activités régionales 

1 Maintenir une ressource affectée à la coordination du schéma et au suivi de la mise 
en œuvre. En continu X           

   

2 Maintenir actif le comité incendie pour le suivi de la mise en œuvre. En continu X           
   

3 
Continuer à réaliser le rapport annuel (article 35 de la Loi), présenter le contenu au 
conseil des maires et le transmettre au MSP dans les délais prescrits et en 
transmettre une copie aux municipalités. 

En continu X           

   

4 
Continuer à sensibiliser les municipalités participantes, dans leur planification 
d’urbanisme et lors de la révision du schéma d’aménagement, notamment à l’égard 
de la localisation des risques d’incendie sur leur territoire respectif. 

En continu X           

   

5 Maintenir et bonifier la réglementation municipale en prévention incendie en 
s’inspirant du CBCS.  En continu X X X X X X X X X X X X X X 

6 Continuer à transmettre à la MRC toutes les informations nécessaires à la 
rédaction du rapport annuel en sécurité incendie. En continu  X X X X X X X X X X X X X 

7 Maintenir et renouveler, au besoin, l’entente avec l’École nationale des pompiers afin 
d’être reconnu gestionnaire de la formation pour le territoire de la MRC.  En continu X X             

8 
Mettre en place un comité régional de concertation regroupant notamment les 
responsables des SSI, des policiers de la Sûreté du Québec, des travailleurs du 
service ambulancier, du ministère des Transports, CAUCA et Hydro-Québec. 

Dès l’an 3 X           
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Activités de prévention 

9 Maintenir une ressource qualifiée en prévention des incendies. En continu X X X         
   

10 Maintenir, bonifier et appliquer, le cas échéant, le programme d’analyse des 
incidents. En continu X X X X X X X X X X X X X X 

11 
S’assurer d’avoir, parmi les effectifs de chacun des services de sécurité incendie ou 
à la MRC, une ou des ressource(s) formée(s) pour la recherche des causes et des 
circonstances des incendies et réaliser les activités en lien. 

Dès l’an 1 et 
en continu X X X X X X X X X X X X X X 

12 Compléter le rapport d’intervention incendie (DSI 2003) après chacune des 
interventions qui le nécessite et le transmettre au MSP dans les délais prescrits. En continu  X X X X X X X X X X X X X 

12 
Maintenir, appliquer et bonifier, si nécessaire, le programme sur l’inspection des 
risques faibles et moyens concernant notamment l’installation et la vérification du 
fonctionnement de l’avertisseur de fumée selon les échéanciers du programme. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

13 
Maintenir, appliquer et bonifier si nécessaire, le programme sur l’inspection des 
risques plus élevés par une ressource formée en la matière selon les échéanciers du 
programme. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

14 
Faire la promotion, auprès des entreprises et des institutions (50 employés et +) de la 
MRC, des avantages d’avoir des employés aptes à manier des extincteurs et offrir la 
formation en conséquence. 

Dès l’an 3 X X             

15 
Informer régulièrement les SSI et la MRC sur la mise à jour, par les municipalités, de 
la classification des risques présents sur leur territoire respectif, notamment dès le 
changement de vocation. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

16 Mettre en place, appliquer et  bonifier, si nécessaire, un programme de 
sensibilisation du public. En continu X X X X X X X X X X X X X X 

17 Mettre en place un programme spécifique pour les bâtiments agricoles et acéricoles. Dès l’an 2 X X X X X X X X X X X X X X 
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18 Réaliser les plans d’interventions pour les risques identifiés au schéma selon la 
périodicité établie. En continu X X             

Organisation des SSI 

19 Réviser, si nécessaire, le règlement de constitution des services de sécurité 
incendie. 

Dès l’an 1 et 
en continu X X X X X X X X X X X X X X 

20 S’assurer que tous les pompiers et officiers possèdent la formation requise pour les 
tâches à accomplir en conformité avec le règlement applicable au Québec. En continu X X X X X X X X X X X X X X 

21 Maintenir et appliquer le programme d’entraînement inspiré du canevas de l’École 
nationale des pompiers. En continu  X X X X X X X X X X X X X 

22 

Maintenir et appliquer ou mettre à jour, le programme d’inspection des véhicules 
d’intervention et des pompes portatives en s’inspirant des normes applicables et 
selon le Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires 
d’intervention produit par le MSP. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

23 Mettre en place des mesures palliatives pour remplacer ou rendre conforme un 
véhicule qui ne parviendrait pas à réussir avec succès les inspections requises. 

Dès que 
constaté  X X X X X X X X X X X X X 

24 Remplacer les véhicules d’intervention tels que définis au tableau 27 du schéma 
révisé. An 1       X X       

25 

Maintenir et appliquer ou mettre à jour le programme d’inspection ou d’évaluation, 
d’entretien et de remplacement des équipements d’intervention et d’accessoires de 
protection des pompiers selon les exigences des fabricants et en s’inspirant des 
normes. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

26 
Maintenir et bonifier, le cas échéant, les ententes d’entraide automatiques et 
mutuelles afin de déployer la force de frappe à l’alerte initiale prévue au schéma 
révisé. 

En continu  X X X X X X X X X X X X X 

27 Maintenir le service de désincarcération sur le territoire de Lac-Etchemin. En continu  X X            

28 Continuer d’offrir à la population les services pour les autres risques identifiés au 
chapitre 6 (tableau 20). En continu  X X X X X X X X X X X X 

 
X 
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Alimentation en eau 

29 
Mettre en place et appliquer ou mettre à jour le programme d’entretien et d’évaluation 
du débit des poteaux d’incendie ainsi que leur déneigement et leur codification en 
s’inspirant de la norme NFPA 291 et NFPA 25. 

Dès l’an 3 et 
en continu X X X  X X X   X X X   

30 
Établir un mode de communication au niveau de chaque administration municipale 
permettant d’informer régulièrement le SSI sur les problématiques relatives aux 
réseaux d’aqueduc et mettre à leur disposition une carte à jour des réseaux. 

Dès l’an 4 et 
en continu  X X  X X X   X X X   

31 
Appliquer des mesures palliatives dans les secteurs où l’alimentation en eau est 
insuffisante (débit < 1 500 l/min), telles que l’envoi de 2 camions-citernes conformes 
avec la force de frappe initiale et/ou des actions en matière de prévention. 

En continu  X X X X X X X X X X X X X 

32 
Maintenir le programme d’entretien et d’aménagement des points d’eau de 
manière à faciliter le ravitaillement des camions-citernes et les rendre 
accessibles en tout temps en s’inspirant de la norme NFPA 1142. 

En continu  X X X X X X X X X X X X X 

33 Aménager des points d’eau munis d’une prise d’eau sèche ou des citernes 
conformes selon les échéances, tel que précisé au tableau 30 du schéma révisé. En continu  X X X X X X   X X X X X 

Communications 

34 

S’assurer de la qualité du service d’urgence 9-1-1 (CAUCA) en s’inspirant de 
la norme NFPA 1221 et en lien avec le règlement concernant les normes 
d’efficacité et de qualité devant être respectées par les services d’urgence  
9-1-1. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 

35 S’assurer que chaque officier responsable d’une équipe d’intervention ait une 
radio portative et procéder aux acquisitions requises, le cas échéant. En continu X X X X X X X X X X X X X X 

36 Continuer à améliorer, le cas échéant, les appareils de communication mis à 
la disposition des SSI et les fréquences utilisées. En continu X X X X X X X X X X X X X X 
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37 

Maintenir et bonifier, le cas échéant, les protocoles afin que les ressources 
humaines et matérielles soient mobilisées en tenant compte notamment de la 
catégorie de risques et des particularités du territoire en s’inspirant du Guide 
des opérations du MSP afin de répondre aux forces de frappe décrites au 
schéma révisé. 

En continu  X X X X X X X X X X X X X 

38 
Sensibiliser les employeurs sur le territoire de la MRC à l’égard des 
avantages d’avoir des ressources formées en sécurité incendie parmi leur 
personnel. 

En continu X X X X X X X X X X X X X X 
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